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LA VALIDATION DES CONTRATS 

 

 
 

Par activation du paramètre C005.10, vous pouvez encadrer la création et les modifications de fiches contrats. 

 

A. LE PROCESSUS DE VALIDATION 

 

Si le paramètre est activé, tout nouveau contrat fera l’objet d’une validation pour un utilisateur désigné comme 

« valideur ». Cela est également le cas après l’enregistrement de la modification d’au moins un des champs 

suivants pour un contrat existant : 

- Le n° de contrat 

- L’objet 

- La description 

- La date de début 

- La date de 1
ère

 période complète 

- La date de fin 

- La date de renégociation 

- La date de résiliation 

- La périodicité de renouvellement 

- La durée de préavis 

- Le type de renouvellement 

- Le type de contrat 

- Le montant initial 

- Le montant en cours 

- Le fournisseur 

 

1. Définir un utilisateur « valideur » 

 

Depuis le fichier des Utilisateurs, cochez la case correspondant au rôle de « Valideur de contrat » : 
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Seuls les utilisateurs ayant ce rôle seront en mesure de valider ou refuser la création/modification d’une fiche 

contrat. Ils disposeront sur le page d’accueil d’un feu d’alerte « A valider », leur permettant de prendre 

connaissance des contrats à vérifier. 

 

2. Le statut du contrat 

 

Chaque contrat disposera d’un statut permettant de connaître l’étape de validation dans laquelle il se trouve. 

Les 3 statuts sont : 

- En cours de validation : après création ou modification d’un des champs spécifiés 

- Validé : après validation par le « valideur » 

- Refusé : après refus par le « valideur » 

 
 

3. La validation ou le refus de la création/modification du contrat 

 

Dès qu’un contrat se trouve en statut « En cours de validation », le ou les « valideur(s) » disposent d’un feu 

d’alerte sur la page d’accueil. 

 

Depuis la fiche du contrat, le « valideur » pourra soit valider la création/modification soit la refuser à partir des 

boutons d’action disponibles : 

 

 
 Si la création/modification est validée, le contrat change de statut et l’alerte est levée sur la page 

d’accueil du « valideur » 

 

 Si la création/modification est refusée, le « valideur » devra motiver sa décision en rédigeant un 

commentaire : 
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Le gestionnaire disposera alors sur sa page d’accueil d’un feu d’alerte listant tous les contrats 

concernés par un refus. De même, si le paramètre C005.15 est activé, le gestionnaire du contrat 

recevra un email d’information lui indiquant que sa modification a été refusée.  

 

 
 

 
 

Le gestionnaire pourra alors apporter les modifications souhaitées demander à nouveau la validation 

en cliquant sur le bouton d’action « Demander la validation » : 

 

 
 

B. L’HISTORIQUE DES MODIFICATIONS 

 

Toute action sur une fiche contrat générant un changement de statut est enregistrée dans un historique de 

modifications, consultable depuis la fiche contrat. 

Pour chaque ligne d’historique, vous disposez des informations suivantes : 

- Le type d’action 

- L’utilisateur à l’origine du changement de statut 

- Le détail de la modification 

- La date 

 


